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Robeco Capital Growth Funds 

Société d’investissement à capital variable 

6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg 

Grand-Duché de Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B 58.959 

(la « Société ») 

 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

Luxembourg, le 29 octobre 2025 

 

Cher investisseur, 

 

En votre qualité d'actionnaire de la Société, le conseil d'administration de la Société (le « Conseil 
d'administration ») vous informe par la présente de certains changements concernant la Société et 
ses sous-fonds (les « Sous-fonds »). 
 
Sauf indication contraire ci-dessous, les changements prendront effet à compter du 28 novembre 2025. 

 

1. Inclusion d'informations relatives au Pilier 2 

 

Dans la « Section 4.j – Autres risques », le prospectus sera mis à jour pour inclure une section sur 

l'application potentielle de l'impôt complémentaire du Pilier 2 en vertu de la législation luxembourgeoise. 

Cette section décrit les circonstances dans lesquelles le Fonds ou un Sous-fonds peut être assujetti à 

l'impôt complémentaire du Pilier 2 en vertu de la loi luxembourgeoise du 22 décembre 2023 mettant en 

œuvre les règles du Pilier 2 de l'OCDE. Elle définit également les engagements et les obligations des 

investisseurs dont la participation peut faire entrer le Fonds dans le champ d'application de l'impôt 

complémentaire du Pilier 2, y compris l'obligation de fournir des informations pertinentes et de 

dédommager le Fonds pour tout impôt, intérêt, pénalité ou frais de mise en conformité y afférents. 

 

2. Simplification de la présentation des Parts 

 

Dans l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la présentation des Parts sera revue pour la rendre 

plus claire et plus facile à utiliser. Au lieu que le tableau de chaque Sous-fonds énumère toutes les 

variations possibles des Parts, la nouvelle présentation n'indiquera que l'ensemble standard des Parts 

pour chaque Sous-fonds, tandis que les détails des variations possibles resteront disponibles dans les 

Sections 1 et 2 du Prospectus. 

 

En outre, les tableaux des Parts afficheront systématiquement le taux maximal des frais de gestion 

applicable à chaque Part.  

 

3. Modification des dispositions de la société de gestion relatives à la délégation 

 

À la « Section 3.3 – Société de gestion », le Prospectus sera modifié pour préciser que RIAM peut 

déléguer la gestion de portefeuille, l'administration et les activités de marketing à des entités qualifiées, 

tout en restant responsable de leurs actions. Cette modification reflète la pratique existante et ne sert 

qu'à clarifier la capacité de RIAM à déléguer de telles fonctions. En outre, les changements de gérants 

de portefeuille ne seront pas notifiés à l'avance, sauf s'ils sont jugés importants, auquel cas un préavis 

écrit d'au moins un mois sera fourni.  
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En outre, les gérants de portefeuille responsables de la gestion de chaque Sous-fonds (le cas échéant) 

ne seront plus mentionnés à l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds » mais sur le site 

https://www.robeco.com/files/docm/pros-cgf-delegation-list.pdf.  

 

4. Clarification du libellé de la politique d'investissement pour la majorité des Sous-fonds 

 

Dans l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », la politique d'investissement de la majorité des 

Sous-fonds sera mise à jour afin de supprimer une phrase concernant l'absence de contraintes par 

rapport à l'indice de référence. Cette modification visera à améliorer la clarté et à assurer l'alignement 

avec l'approche d'investissement du Sous-fonds. L'amendement n'a pas d'impact sur la manière dont 

le Sous-fonds est géré ni sur sa flexibilité d'investissement. 

 

5. Modification de la politique d'investissement et du nom du Sous-fonds Robeco 

Sustainable European Stars Equities 

 

À l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds », « Annexe VI – Indices de référence », et 

l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds » du Prospectus, la politique 

d'investissement du Sous-fonds Robeco Sustainable European Stars Equities sera modifiée pour 

s'aligner plus étroitement sur l'approche d'investissement et le positionnement du Sous-fonds au sein 

de l'ensemble de l'univers d'investissement. En conséquence, le Sous-fonds sera rebaptisé Robeco 

European Stars Equities. 

 

À cette fin, les caractéristiques suivantes changeront : la politique d'investissement, les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales, les indicateurs de durabilité, les éléments contraignants et l'allocation 

d'actifs. À l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les caractéristiques 

E/S, les indicateurs de durabilité et les éléments contraignants sont modifiés. Il s'agit notamment de la 

suppression des références à l'allocation minimale du portefeuille aux entreprises contribuant aux 

Objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies, du taux minimum engagé, de l'exclusion 

des entreprises les moins bien classées sur le plan ESG et de l'alignement sur les critères d'exclusion 

des indices de référence « Accord de Paris » (PAB), La suppression de ces éléments reflète l'approche 

d'investissement et la dénomination révisées du Sous-fonds.  

 

6. Niveaux prévisionnels actualisés de l'effet de levier de plusieurs Sous-fonds 

 

Dans l'« Annexe III – Processus de gestion des risques », dans le tableau « Méthode d'exposition 

globale et effet de levier », les niveaux maximum et prévisionnels de l'effet de levier des Sous-fonds 

suivants seront ajustés comme suit : 

 

Nom du Sous-fonds 

Ancien 
« Niveau 

prévisionnel de 
l'effet de 
levier » 

Nouveau 
« Niveau 

prévisionnel de 
l'effet de 
levier » 

Ancien 
« L'effet de 

levier ne 
devrait pas 
dépasser » 

Nouveau 
« L'effet de 

levier ne 
devrait pas 
dépasser » 

Robeco Emerging Markets 
Bonds 

inchangé 200 % 300 % 

Robeco Emerging Markets 
Bonds Local Currency 

100 % 250 % 200 % 400 % 

 

7. Correction concernant les caractéristiques E/S et les indicateurs de durabilité pour 

plusieurs Sous-fonds 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le Prospectus sera mis 
à jour pour supprimer une caractéristique E/S et un indicateur de durabilité qui ont été inclus par erreur 
pour plusieurs Sous-fonds énumérés ci-dessous. La caractéristique E/S et l'indicateur de durabilité 
supprimés font référence à la promotion par les Sous-fonds d'une conduite commerciale responsable 

https://www.robeco.com/files/docm/pros-cgf-delegation-list.pdf
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en s'alignant sur les normes internationales clés en matière de droits de l'homme et de pratiques de 
travail, et au suivi du nombre de titres en portefeuille qui violent ces principes en tant que mesure de sa 
performance en matière de durabilité. 
 

Sous-fonds concernés 

Robeco Global Engagement Equities 

Robeco Global Stars Equities 

Robeco QI Emerging Markets 3D Active Equities 

Robeco QI Global Developed 3D Enhanced Index Equities 

 

8. Ajout de caractéristiques E/S, d'indicateurs de durabilité et d'éléments contraignants pour 

les Sous-fonds 3D 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », les caractéristiques E/S, 

les indicateurs de durabilité et les éléments contraignants suivants seront intégrés dans le Prospectus 

des Sous-fonds énumérés ci-dessous. Ces ajouts reflètent les caractéristiques de durabilité qui sont 

déjà intégrées dans la stratégie d'investissement et le processus de construction du portefeuille. Leur 

inclusion sert à clarifier les pratiques existantes et n'introduit pas de nouvelles exigences.  

 

Caractéristiques E/S  

Le Sous-fonds limite les investissements dans les 
entreprises présentant un risque de durabilité 
élevé sur la base des scores de risque ESG. Tous 
les investissements de ce type doivent être 
approuvés séparément par un comité qui s'assure 
que les investissements sont justifiés et éligibles 
sur la base d'un examen fondamental du risque de 
durabilité. 

Le Sous-fonds favorise les 
investissements dans les 
entreprises qui obtiennent un 
meilleur score que -3 dans le cadre 
ODD élaboré en interne. 

Indicateur de 
durabilité 

Le pourcentage de participations présentant un 
profil de risque élevé en matière de durabilité. 

La proportion d'entreprises qui 
affichent un score ODD négatif 
élevé (-3) sur la base du cadre 
ODD élaboré en interne. 

Élément 
contraignant 

Les investissements présentant un risque de 
durabilité élevé sont définis par Robeco comme 
étant des entreprises dont la notation du risque 
ESG est égale ou supérieure à 40 (comme 
expliqué sur le site 
https://www.robeco.com/docm/docu-robeco-
sustainability-risk-policy.pdf). Le Sous-fonds est 
limité à une exposition maximale de 5 % à ces 
investissements, sur la base de la pondération du 
marché dans le portefeuille en tenant compte des 
différences régionales et de l'indice de référence. 
Chaque investissement dont la notation du risque 
ESG est supérieure à 40 doit être approuvé 
séparément par un comité dédié composé de 
spécialistes de l'investissement durable, de la 
conformité et de la gestion des risques. 

Le Sous-fonds exclut toutes les 
entreprises ayant un score ODD 
négatif élevé (-3) sur la base du 
cadre ODD élaboré en interne. 

 

Sous-fonds concernés 

Robeco QI Emerging Markets 3D Active Equities 

Robeco QI Global Developed 3D Enhanced Index Equities 

 

9. Modification des éléments contraignants relatifs à l'empreinte carbone pour Robeco QI 

Global Developed 3D Enhanced Index Equities 

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le Prospectus sera mis 

à jour pour modifier l'élément contraignant relatif à l'empreinte carbone. L'empreinte carbone pondérée 
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requise passera d'« au moins 20 % » à « au moins 30 % de mieux que l'indice de référence » pour 

Robeco QI Global Developed 3D Enhanced Index Equities. 

10. Ajout d'une caractéristique E/S, d'un indicateur de durabilité et d'un élément contraignant 

sur le vote pour plusieurs Sous-fonds 

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », une caractéristique E/S 

et un indicateur de durabilité supplémentaires et un élément contraignant complémentaire relatif au vote 

par procuration seront intégrés dans le Prospectus pour les Sous-fonds énumérés ci-dessous. En outre, 

les Sous-fonds prendront désormais en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité après investissement, en particulier ceux liés aux émissions de gaz à effet de serre et aux 

questions sociales et d'emploi, par le biais de l'application de la politique de vote (à noter que cela est 

déjà inclus pour Robeco Flexible Allocation). Ces ajouts reflètent l'engagement des Sous-fonds à 

promouvoir un comportement durable des entreprises par le biais d'un actionnariat actif.  

 

Sous-fonds concernés 

Robeco Flexible Allocation  

Robeco Sustainable Diversified Allocation  

Robeco Sustainable Dynamic Allocation  

Robeco Sustainable Income Allocation  

 

11. Ajout d'une caractéristique E/S, d'un indicateur de durabilité et d'un élément contraignant 

dans les exclusions de l'indice de référence « Accord de Paris » (PAB) pour Robeco Global 

Multi-Thematic 

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », une caractéristique E/S, 

un indicateur de développement durable et un élément contraignant supplémentaires seront ajoutés 

pour Robeco Global Multi-Thematic afin de refléter l'adhésion aux critères d'exclusion de l'indice de 

référence « Accord de Paris » (PAB). 

 

12. Modifications apportées à Robeco Biodiversity Equities 

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le Prospectus sera mis 

à jour pour Robeco Biodiversity Equities afin de refléter l'accent mis sur les objectifs environnementaux. 

Plus précisément, le Sous-fonds vise désormais à soutenir l'utilisation durable des ressources naturelles 

et des services écosystémiques, avec des investissements alignés sur les ODD 6 (Eau propre et 

assainissement) et 11 (Villes et communautés durables), remplaçant la référence précédente aux ODD 

3 (Bonne santé et bien-être) et 9 (Industrie, innovation et infrastructure). Cette modification sera 

également apportée de la même manière à l'« Annexe I – Informations par Sous-fonds ».  

 

En outre, à l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », un nouvel indicateur 

de durabilité de la biodiversité et un élément contraignant seront ajoutés. L'indicateur de durabilité suit 

le pourcentage d'investissements dans des titres qui contribuent ou permettent la transition vers les 

objectifs en matière de nature et de biodiversité, tandis que l'élément contraignant formalise cet 

engagement en exigeant qu'au moins 70 % du portefeuille soit investi dans de tels titres.  

 

Nouvel indicateur de durabilité  

Le % d'investissements dans des titres identifiés comme rendant 

possible la transition vers un monde favorable à la nature ou à la 

biodiversité. 
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Nouvel élément contraignant 

Le Sous-fonds alloue au moins 70 % du portefeuille à des 

investissements liés à la transition qui rendent possible la transition 

vers un monde favorable à la nature ou à la biodiversité, telle que 

définie dans le Glossaire des termes définis de ce Prospectus. 

 

 

 
13. Modifications apportées à Robeco Sustainable Global Bonds 

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », la proportion minimale 
d'investissements durables pour Robeco Sustainable Global Bonds sera modifiée et passera de 50 % 
à 40 %. En outre, afin d'améliorer la clarté et la cohérence, deux des éléments contraignants seront 
modifiés comme suit : 
 

Nouvel élément contraignant ODD  
La pondération du Sous-fonds dans les entreprises affichant 
un score ODD positif (1, 2, 3) dépasse celle de l'indice de 
marché général. 

Nouvel élément contraignant CSR 
Le portefeuille du Sous-fonds a un score moyen minimum 
pondéré d'au moins 6 dans le Classement de durabilité des 
pays (CSR) de Robeco. 

 

En outre, un élément contraignant manquant sur l'empreinte carbone sera ajouté à titre de correction. 
La caractéristique E/S et l'indicateur de durabilité correspondants étaient déjà en place et restent 
inchangés. Cette correction est de nature rédactionnelle et ne représente pas un changement de 
stratégie. 
 

14. Suppression de la caractéristique E/S, de l'indicateur de durabilité et de l'élément 

contraignant pour les Sous-fonds investissant dans des obligations souveraines 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le Prospectus sera mis 
à jour pour supprimer la caractéristique E/S, l'indicateur de durabilité et l'élément contraignant de 
l'engagement renforcé pour les Sous-fonds énumérés en dessous qui investissent dans des obligations 
souveraines. Ces investissements ne font pas partie du programme d'engagement renforcé de Robeco, 
qui s'applique uniquement aux entreprises émettrices et prévoit le désinvestissement comme résultat 
potentiel d'un engagement infructueux. 
 

Caractéristique E/S supprimée  

Le Sous-fonds encourage l'adhésion à la Déclaration universelle des 

droits de l'homme des Nations Unies, aux normes du travail de 

l'Organisation internationale du travail (OIT), aux Principes directeurs 

des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme 

(PNG), au Pacte mondial des Nations Unies (PNG) et aux Principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, ainsi 

que la conduite d'activités commerciales dans le respect de ces 

principes, en examinant de près les entreprises qui violent ces 

principes. 

Indicateur de durabilité supprimé 

Le nombre de sociétés qui ne respectent pas les normes de l'OIT, les 

Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux 

droits humains, le Pacte mondial des Nations Unies ou les Principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 

qui, partant, adhèrent au programme d'engagement renforcé. 

Élément contraignant supprimé 

Le Sous-fonds évite les investissements dans des sociétés qui ne 

respectent pas les normes de l'OIT, les Principes directeurs des 

Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, le Pacte 

mondial des Nations Unies ou les Principes directeurs de l'OCDE à 

l'intention des entreprises multinationales. Les entreprises qui ne 

respectent pas ces normes internationales seront exclues de l'univers 

d'investissement. 
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Sous-fonds concernés 

Robeco All Strategy Euro Bonds  

Robeco Emerging Markets Bonds 

Robeco Emerging Markets Bonds Local Currency  

Robeco Euro Government Bonds  

Robeco Flexible Allocation  

Robeco QI Global Dynamic Duration  

 

 

15. Modification de la caractéristique E/S, de l'indicateur de durabilité et de l'élément 

contraignant des ODD pour Robeco Sustainable Diversified Allocation, Robeco 

Sustainable Dynamic Allocation et Robeco Sustainable Income Allocation  

 

Dans l'« Annexe VIII – Informations en matière de durabilité par Sous-fonds », le Prospectus sera mis 

à jour afin d'ajuster la formulation de la caractéristique E/S, de l'indicateur de durabilité et de l'élément 

contraignant des ODD pour Robeco Sustainable Diversified Allocation, Robeco Sustainable Dynamic 

Allocation et Robeco Sustainable Income Allocation, comme suit : 

Nouvelle caractéristique E/S  

Le Sous-fonds favorise les investissements dans les entreprises qui 

obtiennent un meilleur score que -2 dans le cadre ODD élaboré en 

interne.   

Nouvel indicateur de durabilité 
La proportion d'entreprises qui affichent un score ODD de -2 ou -3 

sur la base du cadre ODD élaboré en interne. 

Nouvel élément contraignant 

En ce qui concerne les investissements dans les obligations 

d'entreprise et les actions, le Sous-fonds exclut les scores ODD 

de -2 ou -3. 

 

 

De plus, certaines mises à jour mineures et modifications non significatives seront reflétées dans le 

Prospectus. 

 

Veuillez noter qu'un projet de Prospectus révisé sera disponible à dater du 28 novembre 2025 auprès 

du siège social de la Société. 

 

Il est rappelé aux actionnaires que, comme le prévoit le Prospectus, la Société ne facture pas de frais 

de rachat et que les actionnaires qui n'acceptent pas les changements présentés ci-dessus peuvent 

demander le rachat de leurs actions gratuitement.  

 

Si vous n'êtes pas le bénéficiaire économique des actions de la Société, veuillez noter que vous êtes 

tenu d'informer le ou les bénéficiaires économiques de la teneur de cet avis. 

 

Tout terme défini dans le présent courrier aura la même signification que dans le Prospectus, sauf 

définition contraire dans le présent document. 

 

Un Prospectus et un document d'informations clés pour l'investisseur ont été publiés pour ce fonds. 

Ceux-ci peuvent être consultés gratuitement sur notre site Internet à l'adresse: www.robeco.be. 

 

Si vous souhaitez de plus amples informations (ou obtenir une copie du Prospectus mis à jour, une fois 

http://www.robeco.be/
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disponible), veuillez contacter votre chargé de clientèle habituel (Robeco) ou le service financier en 

Belgium Caceis Bank, Belgium Branch, Havenlaan 86C Bus 320, B-1000 Bruxelles. Vous pouvez 

également consulter le site Internet à l'adresse suivante www.robeco.be.  

La Valeur Nette d’Inventaire est publiée sur le site Internet de la BEAMA (www.beama.be/niw).  

 

 

Sincères salutations, 

Le Conseil d'administration de Robeco Capital Growth Funds 

http://www.robeco.com/riam
http://www.beama.be/niw

